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Secteur où les divisions foncières sont soumises à déclaration préalables (article L.115-3 du CU)

                                                                                                                            Commune de Chamarande 

Il convient par ailleurs de tenir compte du Périmètre des zones où les 
divisions foncières sont soumises à déclaration préalable, en 
application de l’article L.115-3 du code de l’urbanisme. 
 
Par sa délibération du 6 mars 2018, le conseil municipal a délimité ce 
périmètre aux secteurs protégés de la commune, à savoir : les sites 
classé et inscrit de la vallée de la Juine ainsi que le périmètre relatif 
aux Monuments Historiques du château (immeubles et 500 mètres 
de protection des abords.).  
 
L’objectif est de :  
- Lutter contre la création de logements indignes ou insalubres. 
- Garantir une occupation limitée du domaine public en termes de 

stationnement afin de ne pas aggraver la situation existante. 
- Préserver un cœur de ville typique en lien avec les protections 

paysagères instaurées. 
- Eviter une augmentation incontrôlée des coûts liés à 

l’assainissement et aux réseaux.  
 
  

Périmètre des zones où les divisions foncières 
sont soumises à déclaration préalables. 
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